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N E U I L L Y  P R A T I Q U EN E U I L L Y  P R A T I Q U E
>> Le cadre de vie >>

■ Récupération du verre
Ce service a été mis en place au pro-
fit de la «Ligue contre le cancer». Il
existe actuellement 35 conteneurs
répartis sur différents emplacements
dans la commune.

La déchetterie est ouverte tous les jours,
sauf le 1er mai : du lundi au samedi,
de 8h à 19h45 du 1er octobre au
30 avril et de 8h à 20h45 du 2 mai au
30 septembre. Dimanche et jours fériés,
de 8h à 16h45.
Conditions d’accès : gratuit, réservé aux
particuliers (les déchets des artisans et
commerçants ne sont pas acceptés). Sont
autorisés, deux passages par jour pour
les véhicules particuliers et un passage
pour les camionnettes, 4x4 ou avec
remorque (hauteur limitée à 1,90m).
A l’entrée, contrôle de la carte grise et du
justificatif de domicile.
Déchetterie :
62 rue Anatole France à Romainville
Tél : 01 41 83 77 20

■ Collecte sélective

Il faut déposer dans
la poubelle jaune :
- les bouteilles en 

plastique
- les boîtes métalli

ques (conserves,
boîtes de boisson,
aérosols)

- briques alimentaires
- petits cartons
- journaux et magazines
- papiers

Pour tous renseignements sur le tri 01 49 44 63 43

■ L’attribution des poubelles

Les nouveaux
habitants sont
i n v i t é s  à
con t a c t e r  l e
ser v ice  env i -
ronnement pour
f a i r e  u n e
demande  de
p o u b e l l e  e t
pour connaître
les jours de col-
lecte.



32

N E U I L LN E U I L L Y P R AY P R A T I Q U ET I Q U E
>> Le cadre de vie >>

■ Ecobus
Jeter à bon escient, c’est favoriser le
recyclage et limiter la pollution.
Collecte des déchets spéciaux pour les
particuliers : troisième samedi de cha-
que mois, de 9h à 12h, un véhicule spé-
cialement aménagé, stationne sur le par-
king de l’Hôtel de Ville, côté sécurité
sociale, afin de récupérer vos déchets
toxiques, qui, nous vous le rappelons ne
doivent pas être mis dans les ordures
ménagères ni dans les encombrants.

■ Déchets verts
Tonte de pelouse, taille de haies, bran-
chages, résidus de jardinage...
Vous pouvez vous en débarrasser en les
déposant à la SÉPUR, au 69 rue des
Frères Lumière, le mercredi et le samedi
matin de 8h à 12 h.

Ce service est réservé uniquement aux
Nocéens, il vous sera donc demandé un
justificatif de domicile.

pour tous renseignements complémentaires
contacter le service environnement 01 49 44 63 43

■ Les déchets ménagers spéciaux collectés par l’écobus
• Aérosols : laque, détachant, insecticide, acide, antirouille, antiparasite
• Batteries automobiles
• Colle, cire, cosmétique
• Détergeant, dissolvant, désherbant, décapant
• Engrais pour végétaux, eau de javel
• Fongicide, fixateur photographique
• Graisse
• Huile minérale
• Lubrifiant, lessive
• Médicaments périmés ou non utilisés
• Peinture, piles, plomb, produits de traite

ment pour photos, produits de nettoyage
pour sanitaires, produits de traitement
du bois

• Radiographies
• Thermomètres au mercure,

trichloréthylène, toluène
• Vernis
• Bouteilles de gaz

D 3 E
Attent ion les déchets
d’équipements é lectri-
ques et électroniques ne
doivent plus être jetés, car
ils sont très polluants.
Lors d’un achat, le ven-
deur do i t r ep rendre
l‘ancien modèle. A défaut,
vous devez le porter à :

COMMUNAUTÉ
EMMAÜS

15 bd Louis Armand
Neuilly-sur-Marne

pour qu’il soit recyclé.


